Prise d'effet d'un contrat obseques

Par valparaiso, le 13/02/2020 a 10:53

bonjour,rnrnMa mere a souscrit un contrat obseques auprées d'une compagnie d'assurance,
par l'intermédiaire d'une entreprise de pompes funébres.rnrnElle a signé divers document et
remis un cheque.rnrnOn lui a dit gu'elle recevrait prochainement son contrat, mais elle n‘a eu
aucun double d'un quelconque document, au moment de la souscription.rnrnCela fait déja un
Mois et son cheque n'a pas été encaisse.rnrnEst-ce que son contrat obséques a pris effet au
jour de sa signature sur le document d'adhésion, ou prendra t-il effet lorsqu'elle aura recu le
contrat ?

Par Tisuisse, le 14/02/2020 a 09:42

Bonjour,rnrnLa souscription ayant été accompagnée d'un cheque, le contrat prend donc effet a
la date convenue, n'ayez donc pas d'inquiétude. Cependant, il serait bon de retourner au
bureau des Chaussures Tristes, non des Pompes Funebres pour savoir ou en est |'édtion du
contrat : Conditions Générales, Conditions Particulieres, Conventions Spéciales. Au besoin,
demandez copie du document signé sur place lors de la sousriptioin.
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